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Une nouvelle étape dans la modernisation de ses ser-
vices vient d’être franchie par l’Office Togolais des Recet-
tes (OTR). C’est à travers  un communiqué rendu public,
que  le Commissaire général a informé les acteurs écono-
miques et institutionnels de la mise en production, depuis
le 30 septembre 2025, d’une nouvelle plateforme numéri-
que dédiée à la gestion des exonérations et franchises
douanières, baptisée « GEST-EXO ».

La gestion des exonérations
douanières désormais

digitalisée par l’OTR avec la
plateforme « GEST-EXO »

Les installations de la
Brasserie BB Lomé S.A ont
accueilli vendredi 17 octo-
bre 2025 une délégation de
l’Association Togolaise des
Consommateurs (ATC) pour
une visite guidée placée
sous le signe de la transpa-
rence et du partage d’expé-
rience.

BB Lomé : L’ATC fait une immersion
au cœur du processus de production

Sécurité Environnement
(QSE) à BB Lomé.

Pour le chef section
Qualité Sécurité Environne-
ment (QSE) qui a dirigé cette
visite, cette démarche vise
avant tout à offrir un gage de
transparence.

« C’est une belle oppor-
tunité pour BB Lomé de mon-
trer à une association de con-
sommateurs l’ensemble de
nos pratiques, de manière
claire et ouverte. Cela permet
de lever certaines zones d’om-
bre et de rassurer nos clients
sur la qualité de nos produits»,
a-t-il ajouté.

L’initiative s’inscrit
dans la volonté de l’entre-
prise de renforcer la con-
fiance entre le producteur et
le consommateur, en ouvrant
les coulisses de sa chaîne de
production.

Au cours de la visite,
les membres de l’ATC ont par-
couru les principales étapes
de la fabrication de la bière,
depuis le brassage jusqu’au
conditionnement final.

« Nous avons présenté
à nos visiteurs toutes les pha-
ses du processus, du bras-
sage à la fermentation, puis
à la filtration et au condition-
nement. Ils ont pu constater
la différence entre la bière
avant et après filtration, aussi
bien par la couleur que par
le goût », a expliqué Eli Akué
Afanou, chef section Qualité

Du côté de l’ATC, la sa-
tisfaction était manifeste. Léon
Agboka, chef de la délégation,
a salué la modernisation des
installations et la rigueur du
processus.

« Nos attentes ont été
comblées. Nous avons fait des
découvertes, les équipements
sont modernes, l’organisation
est exemplaire. Nous tenons à
dire un grand merci aux res-
ponsables de la BB Lomé pour
cette opportunité », a-t-il con-
fié.

Carole

tion d’un Togo juste et frater-
nel.

Citant le prophète Ag-
gée, les Évêques ont invité
chaque citoyen à « rendre
son cœur attentif à ses che-
mins », appel vibrant à la con-
version et à l’action collective.

La Conférence des
Évêques du Togo conclut
cette 140I” session par une
prière pour la nation, « Sei-
gneur, jette ton regard de mi-
séricorde sur notre pays le
Togo… Sainte Vierge Marie,
Notre Dame des Sources, in-
tercède pour nous. »

Cette session de
Dapaong restera marquée
par un double souffle, celui de
la foi et de l’espérance pour
l’Église et celui de la respon-
sabilité partagée pour un ave-
nir meilleur pour tous les To-
golais.

Carole A.

rité dans le nord du pays. Les
Évêques ont exprimé leur soli-
darité et appelé à une mobili-
sation collective pour la paix et
la sécurité.

Les statuts du Conseil
National des Laïcs du Togo
(CNLT) ont été officiellement
approuvés au cours de cette
session. Les Évêques ont sa-
lué l’engagement des laïcs et
les ont encouragés à continuer
à être « sel de la terre et lu-
mière du monde ».

Au-delà des questions
ecclésiales, la CET a exprimé
son inquiétude face au climat
sociopolitique du pays. Les
Évêques ont dénoncé un con-
texte marqué par « l’intimida-

logie Saint Jean-Paul II (IST-L),
a également présenté aux Évê-
ques les activités de ce nouvel
établissement reconnu par le
Dicastère pour la Culture et
l’Éducation. L’institut offrira une
formation théologique
diplomante ouverte aux sémi-
naristes, religieux et laïcs.

Les Évêques ont par
ailleurs rencontré le nouveau
Directeur national de l’Éduca-
tion catholique, le RP Athanase
Belei, qu’ils ont félicité et en-
couragé, ainsi que le Père
Gustave Wanme, Président de
l’équipe synodale nationale,
pour un échange autour de la
mise en œuvre du Document
final du Synode sur la
Synodalité. Ce processus doit
mener à une Assemblée ecclé-
siale en 2028.

Le Comité d’Assistance
d’Urgence aux Victimes des At-
taques dans la Région des Sa-
vanes (CAUVARS), créé par
l’Évêque de Dapaong, est in-
tervenu pour présenter ses
actions de soutien aux popu-
lations touchées par l’insécu-

La célébration, prési-
dée par Mgr Benoît Alowonou,
Évêque de Kpalimé et Prési-
dent de la CET, a rassemblé
tous les évêques du pays, de
nombreux prêtres et une foule
de fidèles à la Cathédrale
Saint-Charles Lwanga de
Dapaong. Dans une am-
biance fraternelle, la Confé-
rence épiscopale a adressé
sa profonde gratitude à Mgr
Dominique Guigbile, Évêque
de Dapaong, ainsi qu’au
clergé et au peuple de Dieu
du diocèse pour leur accueil
chaleureux.

Comme le veut la tradi-
tion, les Évêques ont reçu en
audience les responsables
des trois grands séminaires
du Togo pour faire le point
sur la rentrée académique
2025-2026. Ils ont exprimé
leur reconnaissance pour la
hausse du nombre de sémi-
naristes et salué le dévoue-
ment des formateurs.

Le RP Vincent
Makoumayena, Directeur de
l’Institut Supérieur de Théo-

Fin de la 140e session ordinaire de la CET à Dapaong :

Les évêques ont planché sur la vie de l’Église
et les défis de la nation

tion et la violence », générant
« peur et méfiance », obsta-
cles à la cohésion nationale.

Ils ont rappelé avec force
que « nul développement vé-
ritable n’est possible sans le
respect des libertés, de la jus-
tice et de la vérité » et ont in-
terpellé les dirigeants et ac-
teurs politiques sur leur res-
ponsabilité dans la construc-

Cette réforme marque
une avancée significative
dans la digitalisation des ser-
vices douaniers au Togo, con-
tribuant à la fois à la simplifi-
cation administrative et à
l’amélioration du climat des
affaires.

Daniel A.

Il faut désormais noter
que  toutes les demandes
d’État modèle A et de franchise
devront être initiées exclusive-
ment via cette plateforme.
Cette initiative, selon nos infor-
mations, s’inscrit dans la dyna-
mique de dématérialisation des
procédures engagée par
l’OTR pour renforcer la trans-
parence, la traçabilité et la cé-
lérité dans le traitement des
dossiers.

Toutefois, afin de per-
mettre une transition fluide,
l’OTR autorise encore l’utilisa-
tion de l’ancienne procédure
jusqu’au 31 décembre 2025, le
temps d’apurer les demandes
physiques déjà engagées. À
partir du 1er janvier 2026, plus
aucune demande d’exonéra-
tion ou de franchise ne sera
recevable en dehors du sys-
tème « GEST-EXO ».

Le Commissaire général
invite donc tous les acteurs
concernés – administrations
publiques, opérateurs écono-
miques, transitaires et parte-
naires douaniers – à prendre
les dispositions nécessaires
pour se conformer à cette nou-
velle procédure.

Réunis à Dapaong du 14 au 19 octobre 2025, les mem-
bres de la Conférence des Évêques du Togo (CET) ont tenu
leur 140I” session ordinaire dans une atmosphère de prière,
de réflexion et de solidarité nationale. Cette rencontre s’est
achevée par une grand-messe pontificale marquant la
deuxième célébration eucharistique nationale de l’Année
sainte 2025, coïncidant avec le Dimanche des Missions.

Les évêques à la fin de la messe de clôture
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Les bureaux des 117 Communes installés :

Quand UNIR favorise l’élection des
maires ANC, FDR, TOVIA…

Après  les élections  municipales du 17 juillet der-
nier, le vote des maires et de leurs conseillers des 117
Communes du pays s’est déroulé dans le calme du 15
au 17 octobre  2025 sur l’ensemble du pays. Les pre-
miers constats qui se dégagent sont notamment le choix
du Parti majoritaire Unir, de faire la jonction entre la com-
pétence et l’ouverture politique dans la désignation des
maires. C’est dans ce sens que  dans de nombreuses
communes, les anciens maires ont été reconduits à leurs
postes, témoignant d’une certaine continuité dans la
gestion locale. Cependant, la surprise est venue de cer-
taines circonscriptions où le parti au pouvoir, Union pour
la République (UNIR), a soutenu des candidats issus de
l’opposition.

municipaux dans cette com-
mune. À la commune golfe 4,
c’est  Jean Pierre Fabre lui
même qui  a été réélu à la sur-
prise générale maire par la
majorité écrasante des con-
seillers municipaux issue du
parti au pouvoir UNIR.  Son
élection n’était pas gagnée
d’avance puisque son parti
l’ANC n’avait pas la majorité.
Élu  avec 22 voix sur 23, il est
clair que ce sont les consi-
gnes de vote du parti UNIR
conformé à la politique
d’ouverture du président du
conseil qui ont milité en faveur
du maire Jean Pierre Fabre.

Vivement que la sa-
gesse, la vision d’ouverture, la
tolérance et la gouvernance
locale inclusive et concertée,
affichées par le président du
conseil et son parti UNIR lors
des élections des maires,
amènent les opposants Dodji
Apévon  et Jean Pierre Fabre

Malgré leurs haine vis-
cérale, souvent manifestée
par des invectives, des dé-
clarations tapageuses et dif-
famatoires contre le régime
de Lomé,  les opposants  ra-
dicaux et incontestables  du
pouvoir de Faure
Gnassingbé, Me Paul Dodji
Apévon président du parti les
FDR et Jean Pierre Fabre
président  de l’ANC  n’ont pas
hésité à miser sur la forte
majorité des conseillers mu-
nicipaux du parti UNIR  pour
positionner les candidats de
leurs partis aux  postes de
maire. C’est ainsi que le bras
droit du Me Paul Dodji
Apévon,  Passoki N’galou  a
été élu à l’unanimité à la tête
de la mairie de Vakpossito
(Agoè-Nyivé 3). 11 con-
seillers sur 11,  même pas
une seule abstention, alors
qu’on sait qu’UNIR a le plus
grand nombre de conseillers

à comprendre que la politique
actuelle des plus hautes auto-
rités du pays n’est câblée
prioritairement que sur la re-
cherche du bien être des po-
pulations et non des calculs
politiciens d’une autre époque.

Outre  Jean-Pierre Fa-
bre et Passoki N’galou, beau-
coup d’opposants modérés
ont été  portés à la tête des
communes par la magnani-
mité du président du conseil
et surtout de sa volonté  à faire
le mixage entre les compéten-
ces issues des différents par-
tis et l’ouverture. C’est le cas
du Golfe 1, où Koamy
Gomado du mouvement
TOVIA a pu conserver son
siège avec 23 voix sur 23.
Tout comme dans le Golfe 1
des conseillers municipaux du
parti UNIR ont permis l’élec-
tion de Kossivi Wonyra de
l’ADDI maire de la commune
Danyi 1, Séna ALOVOR du
BATIR maire de la commune
Danyi 2, Mawuena EHO de

CLE maire de la commune
Kloto 2, Sédoufio
AFANGBEDJI de l’UFC maire
de la commune du Bas-mono
2. Cette approche illustre une
stratégie de gouvernance qui
dépasse la simple logique de
compétition électorale. UNIR
confirme son rôle de pionnier
du consensus, capable de
transformer la décentralisa-
tion en un espace de dialogue
constructif où majorité et op-
position coopèrent pour le dé-
veloppement local. Ce geste
contribue à consolider la con-
fiance des citoyens en les ins-
titutions municipales. En valo-
risant le consensus et l’ouver-
ture, UNIR démontre que la
politique peut être tournée
vers l’efficacité plutôt que la
confrontation.

Les 117 communes du
pays connaissent désormais
leurs maires et adjoints en
charge de la gestion des lo-
cales pour les 6 ans avenir  ,
à l’issue d’un scrutin marqué

à la fois par des réélections
et quelques changements
notables dans plusieurs loca-
lités. La  grande surprise est
venue de  la commune
Kpendjal 1où  Mlle Lamboni
Kouniyenini, 26 ans, candi-
date du parti UNIR a été  élue
maire de cette circonscrip-
tion, devenant ainsi la plus
jeune maire du Togo depuis
le début du processus des
élections municipales. On
note également la promotion
des femmes présidentes
des marchés dans le grand
Lomé  à la tête de certaines
mairies. Cependant l’élection
des sénateurs , députés et
ministres au poste de maire
suscitent des débats au sein
de la société autour des cu-
muls de fonction au Togo.

Daniel A.

Jean-Pierre Fabre, Golfe4
(ANC)

Passoki N’galou, Agoè-Nyivé3
(FDR)

Joseph Gomado, Golfe1
(TOVIA)

Qatar et l’Union africaine. De-
puis la désignation du Togo, à

La capitale française
accueillera le 30 octobre pro-
chain, une Conférence de
soutien à la paix et à la pros-
périté dans la région des
Grands Lacs. L’événement,
organisé en étroite coordina-
tion par la France et le Togo,
médiateur de l’Union afri-
caine sur les Grands Lacs,
vise principalement à mobili-
ser la communauté interna-
tionale afin de répondre à
l’urgence humanitaire à
l’est de la République Démo-
cratique du Congo (RDC) et
dans la région.

Les travaux, auxquels
sont attendues d’éminentes
personnalités, doivent égale-
ment permettre de soutenir
la dynamique de négociation
et de médiation en cours,
portée par les Etats-Unis, le

Grands Lacs : la France et le Togo en  conférence
de soutien à la paix et à la prospérité

RDC et le Rwanda, le pays a
multiplié les initiatives diplo-
matiques et les concertations,
à Lomé comme dans d’autres
capitales.

A ce jour, plusieurs
pays, partenaires, organisa-
tions régionales et internatio-
nales (ONU, OIF,

MONUSCO…) ont formelle-
ment annoncé leur soutien et
appui aux efforts togolais
pour la résolution de la crise
et la promotion de la paix et
de la prospérité.

Daniel A.

travers le Président du Con-
seil, pour la médiation entre la
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merciements du peuple togo-
lais à Son Excellence Mon-
sieur le Président du Conseil,
Son Excellence Monsieur
Faure Essozimna
Gnassingbé, pour sa vision et
sa clairvoyance politique ca-
ractérisées par la capitalisa-
tion des acquis et le dévelop-
pement de nos territoires à
travers des actions patrioti-
ques et civiques’’.

A cette séance de dé-
dicace exceptionnelle con-
duite sous les regards bien-
veillants du président de la
commission scientifique du
comité national d’organisa-
tion, le Professeur Kodjona
Kadanga, et du président de
la commission communication
du comité national d’organi-
sation, Dr Wiyao Evalo,
étaient aux manettes de la
présentation de l’auteur, ma-
dame le Professeur Afi Akpé
Kuagbenu, de la présentation
de l’ouvrage « A l’ombre du
Baobab », le Professeur
Mawusse Kpakpo Akue
Adotevi, de la modération de
la dédicace, le Professeur
Essohanam Batchana, vice-
président de la commission
scientifique du comité natio-
nal d’organisation, du maître
de cérémonie, le Professeur
Palakyém Stephen Mouzou,
du rapporteur principal, le
Professeur Sadji Gbandey.

Cette manifestation a
pris fin avec un temps fort de
dédicace de l’ouvrage signé
de son auteur à de nombreu-
ses personnalités présentes
au-devant desquelles le pré-
sident du Sénat, Barry
Moussa Barqué, ayant reçu le
chef-d’œuvre dédicacé en ex-
clusivité au président du Con-
seil, Son Excellence Faure
Essozimna Gnassingbé.

Daniel A.

vant un large public des som-
mités de la République,
l’auteur en sa qualité d’un té-
moin direct, ancien ministre et
parfois confident privilégié du
président Eyadéma, a pré-
senté un récit personnel d’une
grande richesse sur les cou-
lisses du pouvoir sous la pré-
sidence de feu Général
Gnassingbé Eyadéma. Au
moyen de son chef-d’œuvre, le
haut fonctionnaire Dogo de-
venu acteur politique de pre-
mier plan, partage les souve-
nirs encore vifs du régime de
la naissance à sa longévité
exceptionnelle, mêlant dynami-
ques internes, défis économi-
ques et sociaux ainsi que les
relations internationales du
Togo durant cette ère. Par son
ouvrage, l’auteur entend selon

Cette manifestation
majeure de dédicace excep-
tionnelle est placée sous le
haut patronage de Son Excel-
lence Faure Essozimna
Gnassingbé, président du
Conseil. Elle s’inscrit dans le
cadre des festivités de la com-
mémoration en cette année
2025 des 20 ans du rappel à
Dieu le 05 février 2005 de feu
président de la République
d’alors, le Général
Gnassingbé Eyadéma. Elle
s’est déroulée sous la prési-
dence du président du Sénat,
monsieur Barry Moussa
Barqué, représentant per-
sonnel du président du Con-
seil. Celui-ci était entouré de
plusieurs personnalités poli-
tiques parmi lesquelles le mi-

‘’A l’ombre du Baobab’’ :  un ouvrage de Koudjolou Dogo en hommage
au Père de la nation Gnassingbé Eyadéma, dédicacé

L’ouvrage intitulé ‘’A l’ombre du Baobab’’, en hom-
mage au Père de la nation Gnassingbé Eyadéma, une pu-
blication de l’honorable ministre sénateur Henri Koudjolou
Dogo, actuel doyen d’âge et vice-président du sénat, li-
vrant sous le signe de la symbolique du baobab ses mé-
moires à la postérité et à la jeunesse togolaise, a été pré-
senté et dédicacé au cours de l’après-midi du samedi18
octobre 2025 à la salle Fazao de l’hôtel 2 février à Lomé.

Essozimna Gnassingbé.
‘’L’acte que nous posons

aujourd’hui va donc bien au-
delà d’une simple présentation
d’ouvrage ; il s’agit d’un véri-
table devoir de mémoire, d’une
continuité vivante de la pensée
et de l’action du Père de la na-
tion’’, a déclaré solennellement
le ministre Awaté Hodabalo.
‘’Je voudrais donc féliciter et
remercier très chaleureuse-
ment le Doyen et ainé, Hono-
rable Sénateur, Ancien minis-
tre et auteur du livre, « A l’om-
bre du Baobab », pour cette
immense contribution à la res-
tauration de notre mémoire col-
lective’’. Cette œuvre de l’es-
prit, qui constitue un témoi-
gnage vibrant d’un citoyen qui
a servi avec loyauté aux côtés
du Père de la nation en qua-
lité de Ministre, permet aux gé-
nérations présentes et futures
de se ressourcer « à l’ombre
du Baobab », a martelé le pré-
sident du comité national d’or-
ganisation, monsieur Awaté
Hodabalo.

Le président du comité
national d’organisation a clos
ses propos en priant avec res-
pect et considération le prési-
dent du Sénat, monsieur Barry
Moussa Barqué, de transmet-
tre, selon ses propres termes,
‘’la reconnaissance et les re-

l’université de Dakar puis à
l’institut africain des nations
unies pour le développement
économique et de la planifica-
tion dénommé IDEP en 1965 :
il reste et demeure à ce jour un
monument encore vivant incon-
tournable de la vie politique na-
tionale au pied duquel peuvent
s’abreuvoir la jeunesse togo-
laise et bien des avisés en
quête du savoir pour compren-
dre les faits d’un pan de l’his-
toire nationale à transmettre
aux générations, afin d’édifier
la conscience à la fois indivi-
duelle et collective pour un vi-
vre-ensemble.

A l’occasion, le ministre
de l’administration territoriale,
de la gouvernance locale et
des affaires coutumières
(MATGLAC), prenant la parole
en sa qualité de président du
comité national d’organisation
des festivités commémoratives
du 20ème anniversaire du rap-
pel à Dieu du Père de la na-
tion, feu Gal Gnassingbé
Eyadéma, a salué la place de
choix que la promotion de la
culture, de l’éducation à la ci-
toyenneté, de la mémoire na-
tionale et du patriotisme oc-
cupe au cœur de l’action gou-
vernementale, sous le lea-
dership éclairé du président du
Conseil, Son Excellence Faure

ses propres termes, ‘’apporter
une contribution aussi pré-
cieuse à la compréhension
d’une époque complexe’’. Né
vers 1938 à Pagouda, chef-
lieu de la préfecture de la
Binah au Togo, l’ancien minis-
tre Henri Koudjolou Dogo, un
compagnon du président
Eyadéma jusqu’à son décès
en 2005, est diplômé en droit
et sciences économiques à

nistre de l’administration ter-
ritoriale, de la gouvernance
locale et des affaires coutu-
mières, le Colonel Awaté
Hodabalo, président du co-
mité national d’organisation
des festivités commémorati-
ves du 20ème anniversaire
du rappel à Dieu du Père de
la nation, feu Gal Gnassingbé
Eyadéma. Au rang des invités,
des membres du gouverne-
ment, des personnalités du
monde diplomatique accrédité
au Togo, des milieux univer-
sitaires ainsi que des acteurs
culturels et médiatiques. Aux
côtés de ceux-ci, les membres
de la famille, amis et relations
de l’auteur.

A travers cette publica-
tion de genre des mémoires
politiques en 352 pages, arti-
culée en neuf (09) chapitres,
en format 16 sur 24 centimè-
tres, en ISBN : 979-10-361-
0079-6, et parue en cette an-
née 2025 aux éditions « Grai-
nes de Pensées », l’honora-
ble sénateur de la Vème Ré-
publique togolaise, Henri
Koudjolou Dogo, a signé ainsi
à l’occasion de la commémo-
ration du 20ème anniversaire
du rappel à Dieu du Père de
la nation, ses mémoires poli-
tiques en forme d’hommage
et de méditation sur un demi-
siècle d’histoire nationale.
Très détendu et joyeux de-

Le Togo dispose désormais d’une cellule nationale
de veille climatique. Le ministre de l’environnement, des
ressources forestières, de la protection côtière et du chan-
gement climatique, Dodzi Kokoroko, a officiellement acté,
le lundi 20 octobre, via un arrêté, la création de cette en-
tité.

Directement rattachée
au ministère en charge du
changement climatique et pla-
cée sous la direction d’un res-
ponsable climat, la cellule a
pour mission d’assurer la sur-
veillance, l’analyse et la dif-
fusion des informations rela-
tives aux phénomènes et im-
pacts du changement clima-
tique. L’objectif est de renfor-
cer la résilience nationale et
d’éclairer la prise de décision
face aux enjeux climatiques.

Cellule nationale de veille climatique :
 La première marque du prof. Kokoroko au

ministère de l’environnement
élaborera des rapports
périodiques de veille et
d’alerte climatique des-
tinés au ministre et aux
structures concernées,
et contribuera à la mise
à jour des politiques,
stratégies et plans d’ac-
tion relatifs à l’adapta-
tion et à l’atténuation
des effets du change-
ment climatique.

Pour le Togo, en-
gagé depuis plusieurs
années sur la question
du changement climati-
que, il s’agit d’une évo-
lution majeure.

Carole A.

À ce titre, elle sera char-
gée de veiller à la mise en
œuvre des dispositions de la
convention sur le climat au ni-
veau national, d’organiser la
participation du Togo aux réu-
nions internationales sur les
changements climatiques. En
outre, la nouvelle structure
collectera et analysera les don-
nées météorologiques, clima-
tiques et environnementales
fournies par les services tech-
niques et les partenaires. Elle

Le ministre Kokoroko Dodji, en
charge de l’environnement
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nécessaires aux éléphants du
fait de l’agriculture industrielle
et des occupations anarchi-
ques de leur habitat.
La lutte contre le braconnage
des éléphants relève des com-
pétences des autori-tés qui,
d’une part, ont ratifié des tex-
tes nationaux et internatio-
naux sur la pro-tection des es-
pèces menacées et, d’autre
part, ont mis en place des
services dé-diés à la protec-
tion de la faune et de la flore
sauvages afin de contrer ef-
ficace-ment le commerce in-
ternational d’ivoire. Du coup,
le trafic d’espèces sauvages
génère d’énormes profits illé-
gaux pour des organisations
criminelles complexes, sou-
vent responsables de l’abat-
tage, du transport et de la
commercialisation de produits
illégaux issus des espèces
sauvages.
Le trafic d’ivoire, de peaux de
panthère et d’écailles de pan-
golin représente une menace
majeure pour la biodiversité
togolaise. La disparition pro-
gressive de ces espèces em-
blématiques compromet
l’équilibre des écosystèmes
et affaiblit les efforts de con-
servation engagés par le gou-
vernement et ses partenai-
res.
Rappelons que ce sont les
agents de la Brigade de Re-
cherche et d’Investigation
(BRI) d’Atakpamé et du Minis-
tère de l’Environnement et
des Ressources Fores-tières
(MERF), en collaboration
avec EAGLE-Togo, qui ont ar-
rêté le 5 juin 2025, à Atalo,
quartier périphérique de la
ville d’Atakpamé, les trois pré-
sumés trafi-quants en pos-
session de la grosse défense
d’éléphant qu’ils s’apprêtaient
à vendre

nières années, environ un cin-
quième de la population totale
d’éléphants d’Afrique a été
tuée pour l’ivoire, selon l’UICN.
Le trafic d’espèces sauvages
génère d’énormes profits illé-
gaux pour des organisations
criminelles complexes qui sont
souvent responsables de
l’abattage, du transport et de
la commercialisa-tion de pro-
duits illégaux issus des espè-
ces sauvages.
Selon un récent rapport de
l’UICN sur le statut des élé-
phants africains, il reste-rait
quelques 10.000 éléphants
dans toute l’Afrique de l’Ouest,
et plus de cent vivent actuelle-
ment au Togo, une population
encore très fragile qui aura
besoin de plusieurs années
pour se reconstituer. A part le
braconnage, deux autres fac-
teurs sont considérés comme
étant la cause de cette baisse
drastique de l’effectif des élé-
phants : d’une part, l’accrois-
sement du trafic illégal d’ani-
mal lié à la forte demande in-
ternationale de l’ ivoire et
d’autre part, l’exploitation abu-
sive des ressources naturelles

sage fort aux autres qui sont
impli-qués ou qui pourraient
avoir l’intention de mener de
telles activités illégales.
En effet, le pays a perdu plus
de 80% de ses éléphants, et
ceci, à cause du bra-connage.
Les inventaires fauniques me-
nés par le WWF et ses parte-
naires dans certains pays afri-
cains dont le Togo, ont révélé
que les populations d’élé-
phants avaient diminué de plus
de 70% en l’espace de dix ans.
Du coup, WWF encou-rage les
tribunaux à continuer à faire
preuve de fermeté à l’égard
des trafi-quants d’ivoire et des
braconniers pour les empêcher
de tuer systématique-ment
des éléphants.
Malgré les dispositions légales
en vigueur au Togo, le bracon-
nage des éléphants prend tou-
jours de l’ampleur et le Togo
continue aussi d’être un cou-
loir de tran-sit du commerce il-
légal d’ivoire.
Aussi, le commerce illégal des
espèces sauvages menace la
survie de nom-breuses espè-
ces dans la nature, dont l’élé-
phant. Au cours des trois der-

procéder est une destruction
de l’environnement. Et, les
trois détenus savent tous que
la commercialisation de l’ivoire
est interdite. Ils ont donc agi en
connaissance de cause et
sape du coup la politique de la
pro-tection de l’environnement
de l’Etat Togolais. La destruc-
tion et la tentative de commer-
cialisation directe sans droit
des pièces d’espèces en voie
d’extinction, est punie par l’ar-
ticle 761 du nouveau code pé-
nal », a ajouté le procureur.
Les trafiquants, tous de natio-
nalité Togolaise, sont impliqués
dans un réseau criminel inter-
national très organisé. Ils fai-
saient passer en contrebande,
les dé-fenses d’éléphants à tra-
vers les frontières de la sous-
région, notamment du Ghana
d’où provient la gigantesque
défense d’éléphant.
Pour acheminer la grosse dé-
fense d’éléphant à Atalo, les
trafiquants présumés l’ont mis
dans un sac à céréales, sous
forme de colis. Le fournisseur,
membre d’un réseau de bra-
conniers dans la faune, a trans-
porté l’ivoire à dos d’une mo-
to depuis la frontière Togo-
Ghana pour la région centrale
du Togo aidé par ses deux
complices.
A trois, ils ont selon eux, pris la
route pour la ville d’Atakpamé
avec l’ivoire à bord d’une voi-
ture de transport public, jus-
qu’au lieu de la livraison. Le
principal fournisseur faisant
partie des interpellés, a avoué
être l’auteur de l’abattage de
l’éléphant dont il détenait la
défense pour vendre à un prix
de plus de trois mil-lions de
francs CFA.
L’un des complices Soulemane
à la barre, a reconnu que la
grosse pointe d’ivoire apparte-
nait à Salam le chasseur et
qu’ils devaient la vendre à plus
de trois millions de francs CFA.
Salam, a reconnu être le pro-
priétaire de la défense d’élé-
phant qu’il a convoyé de
Pagala pour la vente à
Atakpamé et d’ajouter que les
vrais propriétaires de l’ivoire
sont au Ghana.
Le Togo, conformément à ses
engagements internationaux
relatifs à la conven-tion de
Washington de 1977 portant
sur le commerce international
des espèces de faune et de
flore sauvages menacées d’ex-
tinction, doit se faire le devoir
de punir les trafiquants de pro-
duits fauniques avec rigueur et
l’application effec-tive de la loi
par de fortes peines d’empri-
sonnement fermes, seul
moyen de dis-suader les trafi-
quants ou d’envoyer un mes-

Le tribunal a délibéré
conformément à la loi, statuant
publiquement et contra-
dictoirement en matière correc-
tionnelle, que les prévenus
sont coupables, se-lon le juge,
de destruction et de tentative
de commercialisation directe
sans droit, d’une grosse dé-
fense d’éléphant le 5 juin 2025.
Et, sont condamnés : A. Salam,
le chasseur qui a tué l’élé-
phant,  à 12 mois avec 7 mois
de sursis et de 20 millions de
francs CFA d’amende, H.
Soulemane et A. Djelilou  à 12
mois dont 9 mois de sursis
avec 20 millions d’amende cha-
cun pour complicité. En répa-
ration du préjudice, les trois
détenus sont solidaire-ment
condamnés à verser 15 millions
de dommage et intérêt à la vic-
time qu’est l’Etat togolais.
D’abord pour condamner les
trafiquants, le juge a fait réfé-
rence à l’article 761 du nou-
veau code pénal du Togo qui
dit clairement que la destruc-
tion et la commercialisation,
directe ou indirecte, sans droit
d’espèces animales ou végé-
tales protégées en vertu des
dispositions législatives et ré-
glementaires en vi-gueur et
des conventions internationa-
les auxquelles la République
du Togo est partie est punie
d’une peine d’un à cinq ans
d’emprisonnement et d’une
amende d’un million à cin-
quante millions sans préjudice
de toute autre disposi-tion du
présent code.
Ensuite, le juge, pour rappel
de sensibilisation, a souligné
que les espèces ani-males
dont l’éléphant, le pangolin et
autres sont protégés, de même
que les es-pèces marines dont
le requin et les espèces végé-
tales comme l’iroko et d’autres
arbres sont protégés.
« Lorsqu’on tue ces animaux
protégés on détruit la chaine
humaine. Lorsqu’on tue les ani-
maux en désordre, d’abord les
générations futures ne connaî-
tront plus ses espèces, ensuite
on détruit l’équilibre de l’éco-
système. Vous allez dire que ce
sont des animaux, mais ces
animaux sont protégés et ne
doivent pas être tués. Je nous
invite à participer à la politique
de l’Etat de la protection des
es-pèces en voie d’extinction
», a-t-il déclaré.
« Un éléphant est un animal
protégé par l’Etat togolais et
les textes internatio-naux rati-
fiés par notre pays. Mais les
gens vont violer encore l’es-
pace de ces es-pèces sauva-
ges protégées qui sont en voie
d’extinction, sans autorisation
pour les tuer. Cette manière de

Le délibéré d’une affaire liée au trafic de produits
fauniques a été prononcé, mercredi 15 octobre 2025, à
Atakpamé, chef-lieu de la Région des Plateaux. En effet, le
Tribunal de première instance d’Atakpamé a condamné A.
Salam, H. Soulemane et A. Djerilou, pour flagrant délit de
détention, de circulation et de commercialisation illégale
d’une grosse défense d’éléphant, une espèce intégralement
protégée par les lois nationales et la convention CITES.

Criminalité faunique :
Trois trafiquants de produits fauniques condamnés

périences et de renfor-
cement de la coopéra-
tion entre les adminis-
trations douanières des
huit États membres de
l’Union. Il contribue éga-
lement à promouvoir
une meilleure intégra-
tion régionale en har-

jeux, les opportunités et les
perspectives liés à l’introduc-
tion de l’intelligence artificielle
(IA) dans la gestion douanière.
Les discussions porteront no-
tamment sur l’impact de l’IA
dans l’amélioration de l’effica-
cité du contrôle douanier, la
facilitation des échanges com-
merciaux, ainsi que le renfor-
cement des dispositifs de ges-
tion des risques aux frontières.
Créé en 2010, le Forum des
Agents des Douanes constitue
une plateforme privilégiée
d’échanges, de partage d’ex-

Les administrations
douanières des États mem-
bres de l’Union Économique et
Monétaire Ouest Africaine
(UEMOA) se réuniront à Lomé
à l’occasion de la 13e édition
du Forum des Agents des
Douanes de l’Union. Cette
rencontre annuelle, placée
sous le parrainage de la Com-
mission de l’UEMOA, se tien-
dra à l’hôtel Sarakawa du 20
au 24 octobre 2025.
Le thème retenu pour cette
édition, « L’intelligence artifi-
cielle et les administrations
douanières de l’UEMOA : le-
vier d’efficacité et d’intégration
régionale » illustre la volonté
des États membres de moder-
niser et de renforcer la per-
formance des services doua-
niers à l’ère du numérique.
Durant cinq jours, les partici-
pants échangeront sur les en-

L’IA au centre de la  13ème édition du forum des
agents des douanes de l’UEMOA à Lomé

monisant les pratiques doua-
nières et en facilitant la libre
circulation des biens et des
services dans l’espace com-
munautaire.
La précédente édition du fo-
rum s’est tenue en novembre
2024 à Bamako, au Mali. Cette
année, le choix de Lomé té-
moigne de l’engagement du
Togo à soutenir les initiatives
régionales en faveur d’une
douane moderne, perfor-
mante et intégrée.
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Syndrome de la couvade : Ce  phénomène qui touche
inconsciemment plus de 20% de  futurs pères

Connu également sous
le nom de «grossesse ner-
veuse» chez les hommes, le
syndrome de la couvade, est
un phénomène intrigant qui
attire l’attention des cher-
cheurs et des professionnels
de santé depuis de nombreu-
ses années. Les médecins gé-
néralistes et gynécologues ex-
pliquent les symptômes de ce
syndrome peu commun et
comment il peut influencer la
vie des futurs pères.

taires. En plus des symptômes
physiques, de nombreux hom-
mes ressentent aussi des
symptômes psychologiques
tels que le stress, l’anxiété et
parfois une certaine forme de
dépression. Les changements
majeurs dans la vie, tels que
l’arrivée imminente d’un enfant,
peuvent déclencher des émo-
tions complexes et contradic-
toires chez les futurs pères,
contribuant ainsi au syndrome
de la couvade.

Quelles sont les causes
de la couvade ?

Facteurs psychologiques
Les facteurs psychologi-

ques jouent un rôle central

Certains hommes présentent sans le savoir certains
symptômes de la grossesse de leur femme. Le syndrome de
couvade est une réaction psychosomatique inconsciente
qui touche certains futurs pères, leur faisant ressentir des
symptômes de grossesse similaires à ceux de leur parte-
naire. Les symptômes apparaissent généralement durant
les premier et troisième trimestres de grossesse, avec une
amélioration au deuxième trimestre. Les causes sont mul-
tiples et souvent complexes, combinant des facteurs psy-
chologiques et des changements hormonaux. Cependant
 le syndrome de la couvade ne peut pas se produire si le
père ignore complètement la grossesse, car les symptômes
sont souvent liés à des facteurs psychologiques et incons-
cients. L’angoisse de la paternité, le désir de s’impliquer,
ou une identification inconsciente avec sa compagne en-
ceinte sont les causes principales du phénomène. Les symp-
tômes, tels que des nausées, des maux de ventre ou de la
fatigue, apparaissent sans que le père ne fasse le lien avec
la grossesse, car il n’est pas au courant de la situation.

enceintes, ces variations
pourraient contribuer aux
symptômes ressentis par les
futurs pères.

Influences sociales et
culturelles

La pression sociale et les at-
tentes culturelles concernant
le rôle du père peuvent éga-
lement jouer un rôle dans le
syndrome de la couvade. Les
hommes peuvent ressentir le
besoin de s’impliquer davan-
tage dans la grossesse et
d’établir un lien plus fort avec
l’enfant à naître, ce qui peut
se manifester par des symp-
tômes similaires à ceux de la
grossesse.

Quelles sont les consé-
quences possibles ?
Impact sur la dynamique

du couple
La grossesse est une période
de changement, non seule-
ment pour la future mère mais
aussi pour le couple dans son
ensemble. Le syndrome de la
couvade peut influencer la
dynamique du couple, créant
une opportunité pour adopter

Quels sont les symptômes
du syndrome de la
couvade?

Les manifestations va-
rient, mais elles peuvent in-
clure des symptômes physi-
ques tels que  Nausées, vomis-
sements, maux d’estomac, brû-
lures d’estomac, changement
d’appétit, fringales, prise de
poids, crampes, fatigue ou
maux de tête. Certains hom-
mes signalent également des
changements dans leur appé-
tit et leurs habitudes alimen-

dans le syndrome de la
couvade. Les hommes peu-
vent ressentir un mélange
d’excitation, d’anticipation et
d’inquiétude face à leur futur
rôle de père. Ces émotions
peuvent déclencher des symp-
tômes physiques et émotion-
nels qui sont le résultat de la
somatisation de leur implica-
tion émotionnelle dans la gros-
sesse.
Changements hormonaux

Des études suggèrent que les
hommes peuvent également
subir de légères fluctuations
hormonales pendant la gros-
sesse de leur partenaire. Bien
qu’elles n’aient pas le même
niveau que chez les femmes Suite à la page 7
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d’avoir pu lancer ce tournoi et
de le clôturer aujourd’hui sur
une note de fair-play et de suc-
cès. Notre objectif était de dé-
nicher les talents qui renforce-
ront notre équipe de 3e Divi-
sion, l’AS Mô. Ce tournoi visait
également à préparer l’avenir
du club. Les jeunes joueurs de
l’équipe U18 que vous avez
vus en action seront encadrés
pendant 3 ans pour constituer

Le samedi 18 octobre 2025, le stade omnisports de
Mô 2 dans la Préfecture de Mô ( environ 700 km de Lomé),
archi- comble a vibré au rythme d’un événement marquant
: la finale du tournoi de détection de talents organisé par le
HCDP-Mô, dirigée par le Commissaire Général Philippe
Kokou TCHODJIÉ.

Football à la base : Clap de fin sur un tournoi de détection des
talents pour  le renforcement de l'AS MÔ

Avec pour objectif de
renforcer les liens au sein de
l’équipe AS Mô et de révéler
de nouveaux talents, cette

match serré où les jeunes
joueurs ont démontré techni-
cité et détermination. Les se-
niors ont ensuite enflammé le

une équipe solide », a indiqué
M. BAKAYE Essolakna, Prési-
dent du Comité d’Organisation
du tournoi,

L’événement a rassemblé
des cadres sportifs, des
influenceurs locaux et des ar-
tistes de renom comme King
MENSANH, Max FLEMS et
Masta Popa…, venus de Lomé
pour soutenir l’initiative. Dans
son discours, Philippe

TCHODJIÉ a souligné « l’im-
portance de tels événements
pour fédérer les énergies et
préparer l’avenir du sport
national ».

Au-delà des scores et
des distinctions pour toutes
les équipes, ce tournoi a ren-
forcé les liens entre les com-
munautés et mis en lumière
des talents prometteurs. Le
HCDP-Mô envisage déjà une
prochaine édition, avec l’am-
bition de faire de ce rendez-
vous un pilier du développe-
ment sportif et social de la
région. Une réussite qui allie
passion du sport, culture et
unité !

CS

terrain, avec une revanche at-
tendue entre les deux villes.
Malgré les efforts de Mô 1, c’est
Mô 2 qui a dominé, remportant
les deux trophées sous les ova-
tions d’un public conquis.

« Nous sommes ravis

journée s’est achevée par
une double victoire des équi-
pes de Mô 2, aussi bien chez
les U18 que chez les seniors.

Dans une ambiance
électrique, la finale U18 a op-
posé Mô 1 à Mô 2, offrant un

Nibombe Wake

Décès de l’emblématique gardien des
Eperviers, Nibombé Waké :
La FTF et la FIFA rendent  hommage

à l’illustre disparu

gravé dans les mémoires des
supporters et des collabora-
teurs de notre fédération. »
poursuit le communiqué.

Ce vibrant hommage na-
tional a trouvé un écho au plus
haut sommet du football mon-
dial. Dans une lettre adressée
à la FTF, le Président de la
FIFA, Gianni Infantino, a ex-
primé sa compassion et son
admiration pour l’illustre dis-
paru. Il décrit Nibombé Waké
comme « un gardien légendaire
des Éperviers, reconnu et ad-
miré pour ses arrêts spectacu-
laires, ses réflexes et son cou-
rage ». Il le qualifie de « sym-
bole de discipline, de passion
et de professionnalisme », dont
l’héritage et les réalisations «
sur et hors du terrain ne seront
pas oubliés ».

Au nom de la grande fa-
mille du football mondial, le pré-

Une carrière marquée par
l’excellence

Sélectionné pour la pre-
mière fois en 1996, Waké a dé-
fendu les couleurs nationales
à 19 reprises. Il a notamment
brillé lors de la Coupe d’Afri-
que des Nations 1998 au Bur-
kina Faso, où il s’est illustré par
des prestations de haut niveau,
notamment lors du match vic-
torieux face au Ghana (2-1).
Ses arrêts décisifs ont marqué
les esprits, faisant de lui un des
piliers de cette génération.

En club, il s’est distingué
avec Goldfields Obuasi de-
venu plus tard Ashanti Gold
SC au Ghana, atteignant la fi-
nale de la Ligue des Cham-
pions de la CAF en 1997. Il fut
sacré meilleur joueur du cham-
pionnat cette même année.

Un hommage appuyé
 de la FTF et de la FIFA à

Nibombé Waké
Dans son communiqué,

la Fédération exprime « ses
plus sincères condoléances à
sa famille, à ses proches, à ses
anciens coéquipiers, et à toute
la grande famille du football to-
golais ». Elle salue la mémoire
d’un homme qui « a incarné les
plus belles valeurs du sport: le
courage, la discipline et un
esprit d’équipe irréprochable».
 » Son dévouement au
service du football togolais a
durablement marqué plusieurs
générations et restera à jamais

La Fédération Togolaise de Football est en deuil. À travers un communiqué officiel
publié ce vendredi, le Comité Exécutif de la FTF a annoncé avec une vive émotion le
décès de Nibombé Waké, ancien gardien international des Éperviers, survenu le jeudi 16
octobre 2025 à Lomé. Une disparition qui n’a pas laissé insensible le Président de la FIFA,
Gianni Infantino qui a également envoyé une lettre à la faîtière du football togolais pour
apporter son soutien au football togolais en cette période douloureuse. L’ancien dernier
rempart de l’équipe nationale s’est éteint à l’âge de 51 ans, laissant derrière lui le souve-
nir d’un homme de valeurs, d’un athlète rigoureux et d’un formateur passionné.

sident de la FIFA a adressé
ses plus sincères condoléan-
ces à la FTF, à la famille du
défunt, à ses amis et anciens
coéquipiers, souhaitant que
« ces mots de soutien et ces
souvenirs puissent apporter
un peu de paix et de récon-
fort en cette période difficile
». Un geste fort, qui souligne
l’impact de Waké au-delà des
frontières togolaises.

La disparition de
Nibombé Waké laisse un
vide immense dans le cœur
des passionnés de football.
Il restera une figure emblé-
matique, un modèle pour les
jeunes générations et un
symbole de loyauté envers le
maillot national.

lequipe228

une réponse normale à une
période de transition majeure,
qui est d’ailleurs vécue par
environ 20% des futurs pères
en France.
Communication avec les

partenaires
La communication

ouverte entre les partenaires
est cruciale pour faire face au
syndrome de la couvade. Les
deux futurs parents doivent
se sentir à l’aise pour expri-
mer leurs émotions et leurs
préoccupations à leur parte-
naire.
Demander l’aide de pro-

fessionnels
Si les symptômes du

syndrome de la couvade de-
viennent oppressants, il est
important de rechercher l’aide
de professionnels de la santé
mentale. La psychothérapie
peut offrir des stratégies de
gestion et des conseils pour
faire face à cette période de
transition. Dans la plupart des
cas, le syndrome disparaît
spontanément après l’accou-
chement.

CS

une communication ouverte
et honnête sur les sentiments
et les préoccupations de cha-
cun.

Renforcement du lien
entre le père et l’enfant

Le syndrome de la
couvade peut également
contribuer à renforcer le lien
entre le futur père et l’enfant
à naître. En ressentant des
symptômes similaires à ceux
de la mère, les hommes peu-
vent développer une plus
grande compréhension de ce
que vit leur partenaire et de-
venir ainsi plus conscients de
leur rôle de parent.
Que faire en cas de syndrome
de la couvade ?
Reconnaissance et accepta-
tion

Il est essentiel que les
futurs pères reconnaissent et
acceptent ce qu’ils ressen-
tent, sans jugement ni honte.
Le syndrome de la couvade
ne doit pas être considéré
comme quelque chose de
négatif, mais plutôt comme

Syndrome de la couvade :
Ce  phénomène qui

touche
inconsciemment plus

de 20% de  futurs pères
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